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     Paris le 20 novembre 2006 
 
 

La Plasturgie lance EuroPlastic,  
le premier diplôme européen pour un secteur industriel 

 
Née du besoin des industriels pour améliorer la production et l’innovation dans le cadre d’une plus 
grande ouverture internationale, la mise en place du diplôme européen EuroPlastic a été pilotée par la 
Fédération de la Plasturgie, le Ministère de l’Education Nationale et la Confédération européenne de 
la Plasturgie, EuPC. Des entreprises françaises et européennes (Grèce, Pologne, Italie et Belgique) 
ont été étroitement associées à l’ensemble des travaux.  
 
La France est le premier pays à mettre en place EuroPlastic dans le cadre du BTS des industries 
plastiques qui est entré en application en septembre 2006 (en formation initiale et en apprentissage) 
avec une première promotion de diplômés en septembre 2008. Elle sera suivie dans cette démarche 
par d’autres pays européens.  
 
La formation des étudiants de BTS repose sur quatre piliers : produire, optimiser, innover et 
communiquer. Elle dispose d’une forte ouverture européenne : outre la pratique de l’anglais en 
situation professionnelle qui est renforcée, le BTS offre la possibilité, aux étudiants qui le souhaitent, 
d’effectuer un stage européen de 6 à 8 semaines, validé par un Passeport « Europlastic » remis par la 
profession.  
 
Les entreprises de plasturgie devront participer à la formation de leurs futurs salariés. Au-delà du 
stage de 2 semaines en situation d’ouvrier (1ère année), les entreprises de plasturgie accueilleront les 
étudiants de BTS en stage pendant 4 semaines en situation de technicien (2ème année). Le jeune sera 
évalué au sein même de l’entreprise par son tuteur. 
 
 

Un site internet : www.europlastic.org a été ouvert pour ce nouveau diplôme 
européen. 

 
 
A propos de la Fédération de la Plasturgie 
La Fédération de la Plasturgie est l’organisation professionnelle représentative du secteur industriel 
de la Plasturgie. Ce secteur représente en France 3 800 entreprises, réalisant un chiffre d’affaires de 
29 milliards d’euros et employant 155 700 personnes. 
Avec ses syndicats membres, la Fédération de la Plasturgie accompagne les entreprises dans de 
nombreux domaines : Economie, Innovation, Relations sociales, Emploi-Formation, Environnement 
Hygiène Sécurité, Normalisation.  
La Fédération de la Plasturgie est membre actif du MEDEF, du GFI (Groupe des Fédérations 
Industrielles) et de l’organisation européenne EuPC (European Plastics Converters). 
Pour toute information sur la Plasturgie et la Fédération : www.laplasturgie.fr
 
 
Contact : Fédération de la Plasturgie - 65 rue de Prony - 75854 Paris cedex 17 – Fax : 01.44.01.16.55 
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